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Procédure de candidature 2014 

 
La procédure de candidature 2014 a suivi le même système à deux phases qui avait été introduit pour 
2008.  
 
En raison de l’échéancier de la procédure, les représentants des villes ont pris part au programme des 
observateurs pendant la phase d’acceptation des candidatures. 
 

Phase des villes requérantes / Procédure d’acceptation des candidatures 

 
VILLES REQUÉRANTES1 

 

Salzbourg (Autriche) 
Sotchi (Fédération de Russie) 

Almaty (Kazakhstan) 
Jaca (Espagne) 

PyeongChang (République de Corée) 
Sofia (Bulgarie) 

Borjomi (Géorgie)

 

1
Les villes requérantes sont citées dans l’ordre du tirage au sort. 

 
PRINCIPALES ÉTAPES POUR LES VILLES REQUÉRANTES 

 

28 juillet 2005  Date limite à laquelle les CNO devaient avoir soumis le 
nom d’une ville requérante. 

16 août 2005  Date limite pour le versement au CIO d’un droit 
d’acceptation des candidatures non remboursable 
de USD 150 000 et signature de la Procédure 
d’acceptation des candidatures par chaque ville 
requérante. 

27 - 30 septembre 2005  Tenue d’un séminaire d’information du CIO à l’intention 
des villes requérantes. 

octobre 2005 - 1er février 2006  Durant cette période, les villes requérantes ont été 
invitées à préparer leurs réponses au “Questionnaire du 
CIO”. 

1er février 2006  Date limite à laquelle les villes requérantes devaient avoir 
soumis leurs réponses au “Questionnaire”. 

février 2006 : XXes Jeux 
Olympiques d’hiver 

 Participation des villes requérantes au programme des 
observateurs organisé par le CIO et le comité 
d’organisation des Jeux à Turin (TOROC).  

février - juin 2006  Examen des réponses des villes requérantes par un 
groupe de travail du CIO sur l’acceptation des 
candidatures.  

22 juin 2006  Présentation du rapport du groupe de travail du CIO sur 
l’acceptation des candidatures à la commission exécutive 
du CIO.  

 Fin de la phase des villes requérantes avec l’acceptation 
par la commission exécutive des villes qui entrent dans la 
phase des villes candidates. 

http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_945.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_945.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1073.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1073.pdf
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Phase des villes candidates / Procédure de candidature 

 
VILLES CANDIDATES2 

 

 

SOTCHI 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : non 
Précédentes candidatures au CIO : 2002 (ville 
candidate) 
Autres villes hôtes olympiques de la Fédération 
de Russie : 

 Jeux d’été – Moscou 1980  

 Jeux d’hiver – Aucune  

 

SALZBOURG 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : non 
Précédentes candidatures au CIO : 2010  
Autres villes hôtes olympiques autrichiennes : 

 Jeux d’été – Aucune  

 Jeux d’hiver – Innsbruck 1964, Innsbruck 
1976 

 

PYEONGCHANG 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : non 
Précédentes candidatures au CIO : 2010  
Autres villes hôtes olympiques coréennes : 

 Jeux d’été – Séoul 1988  

 Jeux d’hiver – Aucune  

 
2 

Les villes candidates sont citées dans l’ordre du tirage au sort. 
 

PRINCIPALES ÉTAPES POUR LES VILLES CANDIDATES 
 

22 juin 2006  La décision de la commission exécutive du CIO 
d’accepter Sotchi, Salzbourg et PyeongChang comme 
villes candidates a marqué la transition vers la deuxième 
phase de la procédure de candidature 2014.   

23 juin 2006 - 10 janvier 2007  Durant cette période, les villes candidates ont été 
invitées à préparer leur dossier de candidature. 

11 - 14 juillet 2006  Les représentants des villes candidates ont assisté à la 
séance bilan des Jeux de 2006 à Turin tenue à 
Vancouver. 

19 juillet 2006  Date limite pour la signature de la Procédure de 
candidature par chaque ville candidate et son CNO et 
versement du droit de candidature de USD 500 000 au 
CIO.  

http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1078.pdf
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10 janvier 2007  Date limite à la laquelle les villes candidates devaient 
avoir signé et remis au CIO le document intitulé 
"Engagement" ainsi que les garanties et leur dossier de 
candidature.  

Mi-février - mi-avril 2007  Durant cette période, la commission d’évaluation 2014 a 
effectué une visite de quatre jours dans chacune des 
villes candidates. 

4 juin 2007  Publication du “Rapport de la commission d’évaluation 
2014 du CIO : XXIIes Jeux Olympiques d’hiver en 
2014”.  

4 juillet 2007  Fin de la phase de candidature lors de la Session du 
CIO avec les présentations finales des villes candidates 
et l’élection de Sotchi comme ville hôte des Jeux 
Olympiques de 2014. 

 
 

119e Session du CIO, Guatemala, 2007 

 
PRÉSENTATIONS DES VILLES CANDIDATES 

 
Dernière étape pour chacune des villes candidates 2014 : une présentation devant la 119

e
 Session du 

CIO le 4 juillet 2007 à Ciudad Guatemala. Chaque présentation durait au maximum 45 minutes et 
chaque délégation comprenait six représentants officiels, quatre conseillers ainsi que les membres du 
CIO dans le pays. La présentation était suivie de questions.  
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’ÉVALUATION 2014  
 

À la suite des présentations des villes candidates, et avant la tenue du vote, la commission 
d’évaluation 2014 a présenté son rapport à la Session.  

 
VOTE 

 
Comme indiqué ci-dessus, le vote pour élire la ville hôte des XXIIes Jeux Olympiques d’hiver a eu lieu 
le 4 juillet 2007 au scrutin secret. Conformément au règlement du vote, seuls les membres du CIO qui 
n’étaient pas originaires d'un pays présentant une ville candidate étaient autorisés à voter. Le résultat 
du vote fut le suivant, Sotchi ayant été élue ville hôte au deuxième tour de scrutin. 
 

Tours de scrutin 1 2 

Sotchi 34 51 

Salzbourg 25 - 

PyeongChang 36 47 

  

http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1187.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1187.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_1187.pdf
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ANNONCE DE LA VILLE HÔTE DES JEUX OLYMPIQUES D’HIVER DE 2014  

 

"Les sports d’hiver et l’esprit 
olympique font partie de notre 
histoire. Notre candidature a 

inspiré la nation tout entière et 
offrir les Jeux à la Russie 
changera des millions de 

vies."  
"La Russie est déterminée à 
réaliser dans les délais tous 

les projets au plus haut 
niveau,  et ce, bien entendu, 
en coopération totale avec le 
CIO. Les Jeux bénéficient du 

soutien total du gouvernement 
russe.”  

- Vice-premier ministre de la 
Fédération de Russie, Alexander 

Zhukov 

 
      © CIO / R. Juilliart 

 
SIGNATURE DU CONTRAT VILLE HÔTE 

 
Immédiatement après l’annonce de la ville hôte par le président du CIO, le Contrat ville hôte est signé 
par le CIO, les représentants de la ville élue et le CNO concerné. 
 


